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Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Le Gouvernement promet a la représentation nationale de ne fermer aucun tribunal mais cet article
les supprime dés aujourd’ hui, en faisant disparaitre de nos codes les termes de tribunal d’instance et
de juge d'instance.

Cette réorganisation comptable contribuera inévitablement & éloigner 1a justice des citoyens puisque
les tribunaux d’instance traitent actuellement des matieres touchant les personnes les plus fragiles.

C’est pourquoi il convient de supprimer cet article.
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